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 ■ Secteur assez fragmenté, avec un constat d’extension des villages en frange pavillonnaire 
dans les zones de cultures

 ■ Secteur largement dominé par la viticulture, ce qui génère des Indices de Fréquences de 
Traitement (IFT) élevés, résultants d’un apport important en produits phytosanitaires

 ■ Présence de grandes cultures sur l’Est du territoire, et de prairies sur la frange Ouest, le 
long de la vallée de la Dheune

 ■ Au centre du secteur, qui correspond à la côte viticole, constat d’une monoculture de la 
vigne, occupant progressivement tout l’espace au détriment des cultures et des arbres 
intercalés 

 ■ Présence de forêts, principalement des taillis sur les sommets, et constat de reboisement 
des hauteurs avec des plantations de conifères

 ■ Secteur présentant une faible densité de haies et autres éléments bocagers, à l’exception 
de la vallée à l’Ouest du territoire (vallée de la Dheune) où la richesse est plus importante

BILAN DES DYNAMIQUES À L’ŒUVRE SUR LE TERRITOIRE

QUELQUES ESPÈCES CARACTÉRISTIQUES

Urbanisme

Agriculture

Forêt  
Bocage

Les espaces naturels remarquables 
de la Côte Chalonnaise

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ EN SAÔNE-ET-LOIRE

Enjeux et leviers pour nos territoires

Circaete Jean-le-BlancBruant ortolan
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  ■ Éviter les obstacles linéaires de grandes infrastructures de transport (routes et autoroutes, Canal du Centre) afin de préserver 
l’intégrité des massifs et maintenir les continuités avec les autres massifs, tout en favorisant une sylviculture durable

  ■ Maintenir et préserver des petits massifs et bosquets, notamment ceux en « pas japonais »

 ■ Préserver les éléments bocagers qui favorisent les connexions entre espaces et donc la biodiversité

 ■ Maintenir une occupation du sol favorable aux pelouses, en particulier le grand corridor régional en fer à cheval dont le maintien 
est fondamental pour les espèces de pelouses sèches calcicoles, mais également les sites à cavités à chauve-souris

 ■ Identifier les pelouses acidiphiles du territoire en vue de mieux les préserver

 ■ Préserver les zones humides qui sont présentes sur le territoire, principalement les vallées alluviales

 ■ Lutter contre les pressions et les pertes de zones humides (éviter les retournements des prairies alluviales, le comblement des 
mares, l’embroussaillement de certains marais, la diffusion des espèces invasives...)

Prairies - bocage

Cours d’eau et
milieux humides

Pelouses sèches

LES ENJEUX PAR TYPE DE MILIEUX

Forêts

Plans d’eau et
zones humides

► Préserver les prairies de l’urbanisation (à l’Ouest) et réintroduire le bocage en zone de culture (à l’Est)

► Limiter l’enfrichement et le boisement des pelouses sèches, et préserver une diversité écopaysagère en 
zone viticole

LES OBJECTIFS PRIORITAIRES POUR LE TERRITOIRE

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ EN SAÔNE-ET-LOIRE

Enjeux et leviers pour nos territoires
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